
 

 

 
 
 
Mardi, le 7 janvier 2020 
 
Chers parents, 
 
Les policiers de notre municipalité sont passés à l’école cet après-midi afin de m’informer qu’une 
plainte a été faite, par un citoyen, concernant des personnes qui se stationnent sur la rue de 
l’Église illégalement, soit à l’opposé de l’école St-Joseph. La personne ayant fait la plainte a même 
pris des photos qu’elle a fait parvenir au service de police. 
 
Nous tenons donc à vous aviser qu’en aucun temps vous ne pouvez vous stationner à l’opposé de 
l’école sur la rue de l’Église. Les policiers assureront une surveillance et remettront des 
contraventions aux personnes qui ne respectent pas le code de la sécurité routière.  
 
Évidemment, je souhaite vous éviter une contravention, mais il est surtout plus prudent pour les 
enfants de ne pas devoir traverser la rue pour avoir accès à l’école. On observe des enfants et des 
parents qui ne se déplacent pas jusqu’à l’intersection pour rejoindre la brigadière. La sécurité des 
enfants doit demeurer notre priorité. 
 
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration. 
 
 
 
Mme Chantal Pilon 
Directrice 


